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L’APMF (Agence portuaire maritime et fluviale) organise un Séminaire pour la finalisation et la
validation du Plan National de Recherches et Sauvetages Maritimes « Search and Rescue »
ou SAR. Il se déroule au siège de l’APMF siège, à Alarobia Antananarivo, du 25 février au 05
Mars 2019.

  

  

  

A Madagascar comme dans d’autres pays du monde, les incidents maritimes entraînent
souvent des pertes de vies humaines et des dégâts matériels ; c’est la raison pour laquelle
l’Organisation Maritime Internationale (OMI) dont Madagascar est membre, met une emphase
sur les activités Search And Rescue (SAR) qui consistent à sauver les personnes et/ou navires
en détresse sans distinction de nationalité, de lieu ou de circonstances.
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  Le plan SAR existe au niveau international mais doit être décliné localement. C’est l’objectif dece séminaire réunissant toutes les parties prenantes du domaine maritime qui finaliserontensemble le cadre de référence de recherche et de sauvetage maritime et ainsi fixeront lesstratégies essentielles de conduite des opérations au niveau national, sous la supervision,commande et contrôle de l’APMF en tant que premier responsable du SAR par délégation duMinistère du Tourisme, des Transports et de la Météorologie.   

  

  L’APMF a commencé à mettre en place un MRCC (« Maritime Rescue Coordination Center »)en 2017 suite à la Loi 2016-049 du 17 janvier 2017 autorisant l’adhésion de Madagascar à laconvention SAR de 1979, sous l’égide de l’OMI.   

  Ce Centre de recherche et de sauvetage est responsable des opérations SAR. Il déclare lesévènements et coordonne les moyens à utiliser, contrôle et assure le suivi avec le Port quis’occupe directement de l’opération. Il est responsable des interactions avec les partiesprenantes nationales et internationales.  Antananarivo, 26 février 2019  APMF-MADAGATE.ORG
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